
 

 

 

  

 

 

 

  

 

 

 

ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 

 

La société BATILOGISTIC,  

dont le siège social est situé Rue de l’Europe à Phalsbourg (57370), 

dont l’établissement, une plateforme logistique d’environ 75 000 m2, est implantée dans la ZAC Sublaines – 

Bois Gaulpied, 310 Boulevard Alexandra David-Néel à Bléré (37150), sur les parcelles 51, 52, 53, 61 et 62 

(partielle), section YV, sur la commune de Bléré, 

représentée par Monsieur Gilles FAURE, Directeur Général,                                 

désigné ci-après par « le Bénéficiaire » d’une part, 

 

Et 

La COMMUNAUTÉ DE COMMUNES AUTOUR DE CHENONCEAUX BLÉRÉ-VAL DE CHER, 

Etablissement Public de Coopération Intercommunal et personne morale de droit public implantée 39 Rue 

Léon Gambetta à Bléré (37150), 

propriétaire des réserves incendie à l’air libre n°37027-00123 et 37027-00124, sur les parcelles 54 et 71, 

section YV, sur la commune de Bléré, 

représentée par Madame Anne BAYON DE NOYER, Présidente,  

désignée ci-après par « le Propriétaire » d’autre part. 

 

 

ÉTANT PRÉALABLEMENT EXPOSÉ QUE : 

Afin de répondre aux prescriptions de l’article 23 de l’arrêté ministériel du 11 avril 2017 modifié relatif aux 

prescriptions générales applicables aux entrepôts couverts soumis à la rubrique 1510 et de l’arrêté 

ministériel du 24 septembre 2020 relatif au stockage en récipients mobiles de liquides inflammables, 

exploités au sein d'une installation classée pour la protection de l'environnement soumise à Autorisation. 

Concernant la défense incendie du site, il est mis en place par la présente, une convention permettant la 

mise à disposition de deux réserves d’eau en cas de sinistre.   
 

 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE MOYENS DE DEFENSE INCENDIE 

BATILOGISTIC – COMMUNAUTE DE COMMUNES AUTOUR DE CHENONCEAUX 

BLÉRÉ-VAL DE CHER 

 

P  

 



 

 

Le Propriétaire met à disposition du Bénéficiaire deux Points d’Eau Incendie (PEI), afin d’assurer la Défense 

Extérieure Contre l’Incendie (DECI) du site de BATILOGISTIC. Ces PEI sont situés au sein de la ZAC et sont 

disponibles pour l'ensemble des exploitants de la zone. 

 

La présente convention a pour objet de définir les obligations respectives des deux parties. 

 

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT : 

 

Article 1 : OBJET 

En vue d’assurer la DECI du Bénéficiaire, deux PEI, dont la localisation est indiquée en Annexe 1,  sont mis à 

la disposition du Bénéficiaire par le Propriétaire. Chacune des deux réserves ayant un volume de 120 m3, le 

volume utilisable en tout temps est de 240 m3.  Les procès-verbaux de réception par le Service Départemental 

d’Incendie et de Secours (SDIS) des PEI sont fournis en Annexe 2. 

 

Article 2 : CONDITIONS D’UTILISATION 

Les PEI sont destinés à être utilisés exclusivement par le Service Départemental d’Incendie et de Secours 

(SDIS), dans le cadre d’une intervention de lutte contre l’incendie.  

Le SDIS aura accès aux PEI 24h/24 et 7jrs/7 par un accès stabilisé et un portail à clé triangle. Les PEI devront 

rester accessibles en permanence pour les véhicules du SDIS afin de permettre leur passage et leur 

stationnement. 

 

Article 3 : CONDITIONS D’ENTRETIEN 

L’entretien des PEI et de ses abords est confié au Propriétaire. En cas de nécessité, un curage ou nettoyage 

pourra être effectué par le propriétaire. 

 

Article 4 : CONTRÔLES ET REMISE EN EAU

L’appoint en eau ou la remise en eau après utilisation, suite à un sinistre sera effectuée par le Propriétaire.  

Le Propriétaire veillera à ce qu’un contrôle du niveau d’eau du PEI soit effectué régulièrement, par le 

Propriétaire, afin de s’assurer que le volume d’eau nécessaire à la DECI soit disponible. 

 

Article 5 : SIGNALISATION 

Une signalisation sera présente afin d’informer les intervenants des caractéristiques des PEI.  

 

Article 6 : DUREE  

La convention expire de plein droit à la date de cessation définitive de l’activité du Bénéficiaire.  

 

 



 

 

Article 7 : PRISE EN CHARGE 

Le Bénéficiaire prendra à sa charge les frais liés à l’utilisation des eaux nécessaires à l’intervention du Service 

Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) lors du sinistre.   

 

Article 8 : CESSION et SUBSTITUTION 

En cas de changement de propriétaire et/ou du titulaire de l’autorisation d’exploiter, la présente convention 

ainsi que les droits et obligations en découlant seront automatiquement transférés au nouveau propriétaire 

de la plateforme et/ou titulaire de l’autorisation d’exploiter et demeureront valables sauf à ce qu’elles soient 

en contradiction avec une nouvelle réglementation ou un changement d’activité. 

 

Article 9 : CONTENTIEUX et RÉSILIATION 

Dans la mesure du possible, les parties s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l’interprétation ou sur 

l’application de la présente convention, toutes voies amiables de règlement et à défaut, le tribunal 

compétent. La présente convention ne donne lieu au versement d’aucune indemnité. 

Le Bénéficiaire s’engage à réparer les dégradations dont l’occupation et l’utilisation par les véhicules SDIS 

seraient à l’origine, après un état des lieux contradictoires dressé à la fin de l’intervention. 

La présente convention peut être résiliée à l’initiative de l’une ou l’autre des parties, après mise en demeure 

faite par lettre recommandée avec accusé de réception et restée sans effet au bout de 2 mois. 

 

Le SDIS et la DREAL devront être obligatoirement destinataires de la présente convention datée et signée. 

Il en est de même en cas de résiliation. 

 

 

 

Fait à Bléré, le XX/XX/XXXX en 4 exemplaires.

 

Le Bénéficiaire,    

BATILOGISTIC 

Gilles FAURE,      

     

      

 

Le Propriétaire,  

COMMUNAUTE DE COMMUNES AUTOUR DE 

CHENONCEAUX BLÉRÉ-VAL DE CHER 

 
Anne BAYON DE NOYER 

    



 

 

ANNEXE 1 : PLAN DE LOCALISATION DES RÉSERVES INCENDIE 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 2 : 

PROCÈS-VERBAUX DE RÉCEPTION PAR LE SDIS 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 


